
L’accord ne couvre pas le 

télétravail occasionnel.

Il s’agit ici du télétravail 

régulier.
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Principe du volontariat.
2

Cas 1, le télétravail occasionnel et 

collectif : par exemple celui autorisé 

parce qu’il y a une grève des transports 

(pour les salariés de Paris).

Cas 2, le télétravail occasionnel et 

individuel : l’accord décrit une situation 

impérieuse et exceptionnelles sans plus 

de précisions. Donc... Au bon vouloir de 

l’organisation autour de vous.

Poste de travail 

compatible et éligible3

Eligible:

 CDI ou CDD hors période d’essai 

et ayant une ancienneté de 3 mois

 Temps complet ou partiel 

supérieur à 50%

Non éligible: 

 Intérimaires

 Stagiaires ou apprentis 

Candidature,  

acceptation, période 

d’adaptation
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1. Formulaire télétravail

2. Le responsable hiérarchique a 15 jours calendaires 

pour y répondre. Sa réponse est communiquée à la 

DRH.

3. Pendant 2 mois, le collaborateur ou le responsable 

hiérarchique ont la possibilité de mettre fin au 

télétravail moyennant le respect d’un délai de 

prévenance de 5 jours

A l’issue de la validation par son responsable hiérarchique, le 

collaborateur peut désormais poser des jours de télétravail.

A retenir, concernant le lieu:

 Le télétravail s’effectue au domicile du salarié, qui 

s’entend comme le lieu de résidence habituelle 

(résidence principale ou secondaire) 

 Une attestation d’assurance prenant en compte 

l’exercice d’une activité en télétravail établie par 

l’assureur « multi risque habitation » du domicile du 

collaborateur devra être produite

Accord 

télétravail
Fiche pratique n°1

L’accès au télétravail

Ex. de poste non compatible: postes 

nécessitant un accès aux installations 

physiques (fabrication, services généraux…) 

ou relatif à l’accueil du public.

Si vous ne 

souhaitez pas 

faire du 

télétravail, 

vous n’en 

faites pas !
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Accord 

télétravail
Fiche pratique n°2

Mise en place

45 Le volume global de télétravail par an.

6
Le nombre maximal de télétravail par 

mois

3 Le nombre maximal de télétravail par semaine

La pose d’une journée de télétravail ne peut 

aboutir à une absence physique de l’entreprise 

sur une semaine entière.

Utilisation 

d’Ohris

Comme pour les congés, 

il y a des règles,

la bonne pratique reste 

le dialogue avec son 

manager

Les collaborateurs en forfait 

jour doivent se tenir à 

disposition de 9h30 à 11h30 

et de 14h à 16h30 

La demande: 

mercredi précèdent 

le jour de télétravail

Annulation pour 

motif pro. possible 

36h avant

Si annulation la 

veille, l’accord du 

collaborateur est 

nécessaire

Les temps de repos et le 

droit à la déconnexion 

doivent être respectés

Chaque Direction ou Services peuvent, dans le respect des règles ci-dessus, 

définir des règles qui leurs sont propres  liés à des contraintes opérationnelles 

(ex: interdire le TT à un certain moment de l’année ou du mois).

 Un casque et un écran pourront être fournis sur demande du 

manager si ces équipements sont jugés indispensables

 Une allocation forfaitaire de 2.5€ par jour de télétravail est 

versée aux collaborateurs qui sollicitent l’accès au télétravail 

régulier
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